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ÉLECTIONS EUROPÉENNES 2019, POUR UN ACTE II DE LA « DIRECTIVE VICTIMES » 

 
France Victimes, Vice-Président de Victim Support Europe (VSE), soutient le manifeste de VSE 
publié à l’occasion des élections européennes : Que les droits des victimes soient une réalité ! 

 
Il est nécessaire qu’aucune victime ne soit exclue ou oubliée ! 
Toutes les victimes – 75 millions de citoyens européens par an – doivent être 
protégées et soutenues ! 
 
L’Union Européenne détient un réel pouvoir pour améliorer les situations de 

toutes les victimes au sein des États Membres et au-delà. 
 

Comment l’Union Européenne peut-elle faire une différence ? 
 

Il est urgent de faire appliquer les réglementations européennes existantes par 
les États Membres. 
 
Le financement européen doit être suffisant et cohérent pour soutenir la mise 
en œuvre des droits et services. 
 
L’Union doit soutenir les partenariats et la coordination entre les politiques, 
les instances européennes, les ONG, les praticiens et les victimes elles-mêmes. 
 
Il faut approfondir et élargir les connaissances via la collecte de données et la 
recherche. 
 
Enfin, il convient de soutenir directement le renforcement des capacités des 
personnes, des organisations et des autorités afin de mieux délivrer une haute 
qualité de services et droits de manière sensibilisée aux problématiques des 

victimes. 
 
 
 
Pour en savoir plus : https://victimsupport.eu // www.france-victimes.fr  
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